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1 Amendement no1 déposé par Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon, M.
Léon Walry et M. Jean-Paul Procu-
reur

Article 14

A l’article 14, alinéa premier, remplacer les
mots « Cette subvention peut varier selon qu’elles
recourent ou non à des messages de communica-
tion commerciale et selon le mode de diffusion des
services. » par les mots :

« Cette subvention forfaitaire ne peut être cal-
culée qu’en fonction des critères suivants : le re-
cours ou non à des messages de communication
commerciale et le mode de diffusion des services. »

Justification

Le présent amendement vise à clarifier défini-
tivement la portée voulue par le gouvernement de
la disposition proposée.

Chaque radio associative et d’expression à vo-
cation culturelle ou d’éducation permanente qui
recourt à des messages de communication com-
merciale peut bénéficier d’une subvention forfai-
taire identique.

Chaque radio associative et d’expression à vo-
cation culturelle ou d’éducation permanente qui
ne recourt pas à des messages de communication
commerciale peut bénéficier d’une subvention for-
faitaire identique.

Dans ces deux cas, une même subvention for-
faitaire identique peut être attribuée à une radio
selon qu’elle diffuse exclusivement en FM ou se-
lon qu’elle diffuse en FM et selon un autre mode.

Dans ce dernier cas, tout ou partie de la sub-
vention peut servir à accompagner le passage du
mode diffusion FM analogique vers un mode de
diffusion numérique s’il devait apparaître que ce
dernier mode devenait le principal mode de diffu-
sion radiophonique.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon, M.
Léon Walry, M. Yves Reinkin et M.
Jean-Paul Procureur

Article 15

A l’article 15, alinéa premier, ajouter « §1er »
entre les mots « sur la radiodiffusion : » et les mots
« Le gouvernement ».

Justification

Correction technique en vue de numéroter cor-
rectement le paragraphe 1er de l’article inséré.


